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Question écrite n° 2375

Texte de la question

M Laurent Cathala appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports sur le choix fait par l'education nationale de faire appel a des constructeurs etrangers afin d'equiper
en micro-ordinateurs les lycees et les colleges. En effet, d'une part, les entreprises francaises d'informatique
(Thomson, Bull, Goupil) produisent aujourd'hui des materiels de qualite qui repondent aux besoins des
enseignants et des eleves ; d'autre part, certains pays font systematiquement appel a leurs constructeurs
nationaux. La politique d'achat public ne saurait donc etre sous-estimee comme instrument de politique
industrielle. Aussi, il lui demande de lui preciser les criteres qui, au regard des besoins indeniables en
equipement informatique des colleges et lycees, ont justifie le choix de constructeur etranger.

Texte de la réponse

Reponse. - L'operation « 13 000 micros » est pour le ministere de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports l'aboutissement d'une demarche visant a une meilleure preparation des jeunes a l'integration de
l'informatique dans leur formation generale et professionnelle. L'education nationale a, dans un passe recent, et
en particulier a travers le plan Informatique pour tous, clairement affiche sa volonte de voir l'informatique diffuser
dans les etablissements scolaires, et penetrer la formation des jeunes. Au niveau des colleges, une premiere
sensibilisation des eleves prend sa place dans l'enseignement de la technologie, a travers ses aspects
informatique et bureautique. Au niveau des lycees, la formation technique dans les secteurs industriels et
tertiaires, la preparation des futurs cadres, a travers les classes preparatoires aux grandes ecoles et les brevets
de technicien superieur, necessitent des equipements scientifiques specialises de qualite professionnelle. C'est
pour repondre a ces objectifs pedagogiques, que sont elaborees les specificites techniques attendues des
equipements, et que sont developpees par ailleurs l'acquisition des logiciels et la formation des enseignants. Les
objectifs pedagogiques et les specificites techniques sont depuis longtemps portes a la connaissance des
constructeurs de materiel informatique. Les constructeurs et notamment les constructeurs francais peuvent donc
elaborer, au regard de ces objectifs, des politiques volontaristes pour presenter des reponses adaptees aux
besoins de l'education nationale. Quant aux logiciels fournis avec les micro-ordinateurs a raison de deux par
machine : l'un destine a l'apprentissage du clavier, l'autre destine a l'initiation aux outils de la bureautique, ils ont
ete acquis selon la procedure des licences mixtes. Ainsi chaque etablissement peut, s'il le desire, completer sa
dotation a prix reduit en profitant des droits d'usage acquis par l'administration centrale.
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